
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

__________ 

DÉPARTEMENT DE L’INDRE 

__________ 

COMMUNE DE DEOLS 

Délibération 2025-030ter du 16 juin 2025 

Se substitue à la délibération n°2025-030bis pour erreur matérielle. 

Transmis à la Préfecture le :  

 

Affichée et exécutoire le :  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de 2 mois à compter 

de son exécution ou sur la plateforme dématérialisée Télérecours Citoyens 

www.telerecours.fr 

L’an deux mille vingt-cinq, lundi 16 juin à 19h00, le conseil municipal, dûment convoqué  
le 6 juin 2025, s’est réuni à la salle du Conseil en séance publique, sous la présidence de Madame 
Delphine GENESTE, Maire. 

 

 

Membres en exercice 29 

Présents 17 

Absents 3 

Représentés 9 

Votants 26 

Ne prend pas part au vote 0 

Exprimés 26 

Abstention  

Pour 26 

Contre  

Prend acte  

Présents : Delphine GENESTE, Luc DELLA-VALLE, 
Marie SALLÉ, Damien BAILLY, Nadine RENAULT, 
Christiane GENESTE, Nathalie PAWELZYK, Frédéric 
PAILLOUX, José FIGUEIREDO-GONÇALVES, Marc 
FLEURET, Nathalie HEMERY-BOILEAU, Nicole 
ROJAS, Aurore BLONDEAU-DRAULT, Alexandrine 
SALLÉ, Audrey CELESTINE, Simon VASLIN-THILLET, 
Danielle FAURE. 

Procurations : Michel BLONDEAU à Christiane 
GENESTE, Alain BARBIER-SAINT-HILAIRE à Damien 
BAILLY, Roger FOUCRET à Luc DELLA-VALLE, 
Annick AGEORGES-LECOQ à Nathalie PAWELZYK, 
Carine GALOPPIN à Aurore BLONDEAU-DRAULT, 
Fabien MAUGENEST à Frédéric PAILLOUX, Céline 
HUGUES à Audrey CELESTINE, Charlène LECLOU à 
Marie SALLE, Gabriel JACOBIESKI à Danielle FAURE.  

Absents : Michel LION, Frédérick AUGÉ, Valérie 
BOUTINAUD (excusée) 

Secrétaire de séance : M. Simon VASLIN-THILLET 

CONVENTION DE PARTENARIAT  
PRIX LITTERAIRE INTERNATIONAL GEORGE SAND 

 

Le PRIX LITTÉRAIRE INTERNATIONAL GEORGE SAND est un Concours de Nouvelles, « Écrin 
d’Expression Littéraire Féminine », célébrant et promouvant les talents littéraires féminins 
d'expression française à travers le monde. Fondé en 2004, lors du bicentenaire de la naissance de 
George Sand, ce Concours rend hommage à son œuvre et son esprit d’engagement pour l'égalité 
des droits entre hommes et femmes. 

Les Délibérations auront lieu le 20 septembre 2025 à l’Espace Art et Culture. 
La Cérémonie de Remise des Prix aura lieu le 29 novembre 2025 à l’Espace Art et Culture et 
en Salle du Conseil. 

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le projet de convention annexée à la présente délibération qui définit les modalités de contribution 
des deux parties ; 

Vu l’avis favorable de la commission attractivité et vie locale du 05 juin 2025 ; 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, 

 
Article 1 : D’ADOPTER la convention jointe en annexe de la présente délibération entre la 
commune de Déols et le Prix Littéraire International George Sand. 
 
Article 2 : D’AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à signer la convention 

d’engagement. 
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